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Salariés : comment les fidéliser ?

Nature de l'avantage exonéré de charges sociales Commentaire
Montant par an 

et par salarié

Prime de Partage de la Valeur Dispositif pérenne (3 000 ou 6 000 euros) 6 000 €
Titres restaurant Participation de l'entreprise comprise entre 50 et 60% du titre (sur la base de 5 titres à raison de 48 semaines)               1 420 € 

Prime de transport "carburant"
Accessibilité à des transports urbains sur le trajet domicile-travail ou non (cumul possible avec la prise en charges des frais de 

transports publics en 2022/2023)
                400 € 

Prime de mobilité durable Remplace les indemnités kilométriques "vélo" et les indemnités forfaitaires de covoiturage                 700 € 
Allocation forfaitaire pour télétravail 10 € par jour de télétravail limité à la semaine (50 € par semaine)                 600 € 
Chèques cadeaux 7 événements peuvent permettre de bénéficier de l'exonération (cumulatifs dans cetains cas)                   171 € 
Chèques vacances Participation financière obligatoire du salarié                 500 € 
Chèques culture, chèques "lire", chèques 

"disques"
Destination exclusive au financement de biens / prestations à caractère culturel (abonnement musical en ligne, places de spectacles…)                                              

illimité 

Sport en entreprise Souscription d'un accès collectif à une infrastructure de sport                   171 € 
CESU préfinancé/Aide au financement des frais 

de crèche 
Moyen de paiement pour rémunérer les employés à domicile / Financement des frais de crèche directement par l'employeur               1 830 € 

Budget œuvres sociales (CE externalisé) Comporte des frais de gestion               1 800 € 
Frais de mutuelle et de prévoyance d'entreprise Limite : 6% du PASS + 1,5% de la rémunération brute (cas : rémunération de 25 000 € bruts)              2 843 € 

          16 435 € Total des avantages existants
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